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L'Assemblée Nationale a adopté en nouvelle lecture le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

L'associé d'exploitation est la personne non salariée âgée de
dix-huit ans révolus et de moins de trente-cinq ans qui, descendant,
frère, sœur ou allié au même degré du chef d'exploitation agricole
ou de son conjoint, a pour activité principale la participation à
la mise en valeur de l'exploitation.

Art. 4.

I. — Supprimé
IL —

Art. 5 .

Lorsque l'associé d'exploitation atteint l' âge de vingt-cinq ans,
les clauses de la convention-type mentionnées aux a et b de
l'article 2 deviennent de plein droit applicables. A défaut de
convention-type, l'associé d'exploitation a droit, à la charge du
chef d'exploitation, à un congé de formation dont la durée et les
modalités sont déterminées par le décret en Conseil d'Etat.
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